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1. Rappel du cadre de la démarche et de l’objectif de la réunion 
 

L'énergie éolienne est une énergie propre et renouvelable et contribue à la lutte contre le 

réchauffement climatique. Une autorisation unique a été obtenue le 16 avril 2018 pour 4 éoliennes et 

un poste de livraison sur la commune de Valsonne. Elle n’a fait l’objet d’aucun recours. Situé à moins 

de 45 kilomètres de Lyon, ce parc éolien est le premier du département et fait donc l’objet de 

nombreuses visites de la part du grand public. Le Maire de Valsonne a en outre reçu le prix de 

l’Innovation au congrès des Maires du Rhône 2018 pour l’opération de financement participatif 

réalisée par EDF renouvelables pour ce projet éolien dont 87% du montant a été prêté par les habitants 

de la Communauté d’Agglomération de l’Ouest Rhodanien.  

Parallèlement aux études terrains menées, EDF renouvelables a décidé avec la commune de Valsonne 

de mettre en place un comité de suivi dans le but de favoriser les échanges d’informations sur les 

phases de construction et d’exploitation. 

Composé de riverains, des élus du territoire et d’EDF renouvelables, ce comité a vocation à se réunir 

régulièrement pour partager les actualités du projet, ses enjeux et sa perception par le territoire 

(habitants, élus, …) pendant la construction et l’année suivant la mise en service. 

La cinquième réunion de ce Comité s’est déroulée le 15 juin 2022 à la salle des fêtes de Valsonne. Elle 

avait comme objectif de présenter les résultats et mesures de la campagne de réception acoustique, 

et d'informer sur l'exploitation du parc éolien un peu plus d'un an après sa mise en service 

 

Dans le compte-rendu qui suit, vous trouverez les principales remarques et les questions sur lesquelles 

les membres du comité de suivi ont souhaité échanger et les réponses apportées. 

 
2. Le déroulé :  

 

En introduction, il a été rappelé les objectifs de la mise en place de ces comités de suivi. 

Ordre du jour de la réunion de ce comité de suivi : 

• Retour sur le dernier comité de suivi 
• Campagne de réception acoustique : présentation des résultats et mesures 
• Informations sur l’exploitation du parc éolien 

Tout au long de la présentation : réponses aux interrogations exprimées et discussions sur les actions 

à prévoir suite à la phase de construction, et en phase exploitation. 

Pour terminer : conclusion sur le cycle de réunions du comité de suivi. 

 

Ci-après vous trouverez le support Power Point qui a été présenté lors de cette réunion en intégralité : 
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3. Les sujets traités en réunion 
 

Etat de la chaussée de la route départementale 

Le département, propriétaire de la route, a fait l’état des lieux de la chaussée au niveau des travaux 

du parc éolien et n’a pas demandé de remise en état complémentaire.  

Concernant l’état devant l’habitation de Monsieur et Madame Verdier, il s’agit des travaux sous 

Maitrise d’Ouvrage ENEDIS. Suite au comité de suivi n°4, EDF Renouvelables a informé ENEDIS de la 

situation et de la requête de M. et Mme Verdier. 
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Monsieur le Maire de Ronno informe les participants que le Département est train de refaire la 

chaussée de la route départementale. 

Par ailleurs, il est sollicité la possibilité d’installer un panneau STOP au niveau de la portion créée 

d’accès qui donne sur la route départementale. EDF Renouvelables informe le Département de cette 

demande et ne peut s’engager plus car le sujet est de la compétence du Département. 

 

 Augmentation de la fréquentation du site avec le parc éolien à besoin de poubelles 

De nombreux déchets (non liés au chantier) ont été évacués aux frais d’EDF Renouvelables (matelas 

gonflables, emballages divers, etc.). 

EDF renouvelables s’engage à installer 2 poubelles (grise et jaune) à l’entrée du site pour répondre à 

cette problématique. Ce sujet sera, par ailleurs, concerté avec les élus des communes concernées  pour 

assurer le mode de collecte.   

 

Barriere et parking à l’entrée du site 

La barrière a été réparée en juin. 

Un courriel a été envoyé à Fibois pour information auprès des exploitants forestiers qui utilisent la 

piste (copie mairies de Valsonne et Ronno) au sujet de la disponibilité de la clé pour ouvrir la barrière. 

Un panneau d’information sera installé au niveau des entrées du site éolien, y compris coté Les 

Sauvages (mairie@lessauvages.fr).  

 

Panneaux pédagogiques 

La conception et l’installation de ces panneaux a pris du retard. EDF Renouvelables est consciente de 

la gêne occasionnée et reste mobilisée sur le sujet pour envisager une installation de ces panneaux dès 

que possible. 

 

Acoustique 

La réception acoustique du parc éolien a été effectuée lors de la première année d’exploitation du parc 

comme prévu règlementairement. 

L’étude menée par le cabinet acoustique indépendant Delhom acoustique conclu à la conformité du 

parc éolien avec la réglementation en vigueur (conformément à l’arrêté du 23 aout 2011). 

 

Cependant, certains riverains ont exprimé une gêne en particulier en soirée et les week-end. 

Ainsi, dès l’été 2021, EDF Renouvelables a souhaité aller au-delà du bridage acoustique règlementaire 

en mettant en place un bridage supplémentaire volontaire en réponse à la gêne exprimée par certains 

riverains → Mise en place d’un bridage en soirée : Bridage de nuit avancé à 18h au lieu de 22h 

 

mailto:mairie@lessauvages.fr
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Enfin, lors de la réunion du comité de suivi n°5, le 15 juin 2022, 

Considérant le témoignage de certains riverains, 

Considérant l'ambiance sonore de l'environnement très faible le dimanche, 

--> EDF Renouvelables propose une mesure acoustique supplémentaire : Bridage acoustique le 

dimanche dès 11h du matin 

 

4. Les prochaines étapes  
 

Cette réunion du comité de suivi a été l’occasion de revenir sur la première année d’exploitation, de 

présenter les résultats de la réception acoustique et les engagements correspondants, et d’informer 

sur le déroulé de la phase exploitation, et d’apporter des éléments de réponse autour de ces sujets. 

Cette cinquième réunion conclut le cycle des comités de suivis qui ont été un lieu de partage 

d’informations, d’avis, d’expressions de problèmes et de solutions, etc. Ces moments d’échanges sont 

d’une grande importance pour EDF Renouvelables qui attache la plus grande importance à l’intégration 

de ses installations dans les territoires. 

La communication reste ouverte entre les citoyens, les élus, les usagers, etc. et EDF Renouvelables via 

l’adresse mail suivante :  

contact.bver@edf-re.fr 

 

Enfin, l’inauguration du parc éolien se tiendra en septembre prochain et une invitation sera envoyée 

aux membres du comité de suivi. 


